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L'accident de Thoune.

Le 6 juillet, vers 9 heures et demie du matin, un deplorable accident

est arrive pendant les exercices du tir executes par l'ecole de
recrues d'artillerie de position ä Thoune.

Une batterie volante de h pieces de 10 centimetres avail ete
formöe, ä une centaine de metres en avant de la batterie (ouvrage) N°
III, a droite du polygone. Les projectiles etaient des obus charges,
munis de l'ancienne fusee ä goupille de sürete. (Le poids est de
7 k. 800 et celui de la Charge d'eclatement 580 grammes). Le
Service se faisait normalement lorsque une detonation extraordinaire
eut heu ä la quatrieme piece. Le lieutenant-colonel Schumacher fit
cesser le feu et l'on constata que le canonnier Ulysse Galley, de Nyon,
avait la töte fracassee; le canonnier Joseph, de Geneve, etait mou-
rant, ayant les deux bras empörtes et la poitrine enfoncee ; le
canonnier Luquiens, d'Yverdon, ötait blesse ä la töte.

Un officier superieur nous adresse de Thoune les lignes suivantes :

« Galley (aide-pointeur) gisait sur le dos, son eräne etait ä quelques

pas de lui, et la cervelle etait repandue cä et lä.
Joseph (chargeur) etait encore plus penible ä voir, avec ses bras

arraches et sa poitrine enfoncee. Des doigt gisaient jusqu'ä 60 metres
de distance...

Quant ä Luquiens (le pointeur), il est tombe avec les autres et
s'est cru d'abord la seule victime. II a montre beaucoup de
courage pendant le pansement douloureux qui fut fait par le Dr Ris,
medecin de place.

Le major Wille a commence une enquete minutieuse. »

Si nous cherchons ä nous rendre compte des causes de l'accident,
nous arrivons ä admettre que la goupille de sürete n'a pas ete mise
ä l'obus par le chef de piece ou qu'elle est tombee pendant la
Charge, le chargeur n'ayant peut-ötre pas pris les precautions
prescrites.

La lettre dont nous avons parle dit ä ce sujet :

€ On ne peut pas dire avec certitude que la goupille ait ete ou-
bliee. On a trouve dans le voisinage une goupille courbee? serait-ce
celle de ce coup? »
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